
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/12/questions/QANR5L12QE121815

ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

intégration
Question écrite n° 121815

Texte de la question

M. Jacques Remiller appelle l'attention de M. le ministre des transports, de l'équipement, du tourisme et de la
mer sur le fait que des auto-écoles de l'Isère dispensent des cours de code de la route traduits en turc. Même s'il
est important de ne pas exclure les populations en difficulté de l'accès au permis de conduire, outil de mobilité, il
est tout aussi important d'apprendre la langue du pays d'accueil, outil d'intégration. En effet, il est souhaitable
pour les candidats qui ont des difficultés de maîtrise de la langue française de suivre des cours de français avant
de passer le permis de conduire. L'intégration passe d'abord par un apprentissage de la langue, qui est essentiel
pour échanger, apprendre et comprendre, avant de se manifester par une mobilité physique. Par conséquent, il
souhaite connaître les intentions du Gouvernement à ce sujet afin de rétablir le principe d'intégration dans la
République par l'apprentissage de la langue française.
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